


PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE
LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIÉS

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS,
Le TREIZE SEPTEMBRE
A 9h00
Au siège social de la société ci-après nommée, 

 La Société dénommée 2M DIFFUSION SARL au capital de 15.000 € dont le siège est à 
MONTIGNAC LASCAUX (24290) 22 rue de Juillet – Identification SIREN 809.149.479 RCS 
PERIGUEUX

Les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, sur convocation de la 
gérance 

Les documents suivants ont été adressés aux associés, savoir :
 le texte des résolutions proposées.

L’assemblée est présidée par M SALVIAT Laurent en qualité de gérant
Le président d'assemblée constate tous les associés sont présents, la SARL EI24 étant 

représentée par son gérant M Laurent BUQUET
Le quorum est par suite atteint.
Les associés peuvent en conséquence valablement exprimer leur vote.
Lecture est donnée de l’ordre du jour tel que rapporté en ces termes dans la convocation 

adressée aux associés.

ORDRE DU JOUR
- Agrément d'un nouvel associé, en la personne de la SCI MELUMA à laquelle M 

SALVIAT Laurent souhaite faire apport des 74 parts sociales qu’il possède dans le capital de la 
société, avec rectification statuts suite à erreur de frappe concernant ces parts

- Pouvoirs.
Sont à la disposition des associés, sur le bureau de l’assemblée : les statuts, la copie de la 

convocation, les récépissés postaux, les documents sus-énoncés adressés aux associés, la feuille de 
présence, les pouvoirs.

Puis, le président déclare que les mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés 
plus de quinze jours avant la date de la présente réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de poser 
pendant ce délai, toute question au gérant, ce dont l'assemblée lui donne acte.

Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion. 
La discussion est ensuite ouverte ; 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux 

voix les résolutions suivantes à l'ordre du jour :

RESOLUTIONS

Première résolution
Les associés, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décident d’agréer le 

projet d’apports par M SALVIAT des 74 parts sociales numéro 1 à numéro 74 au profit de sa société 
holding SCI MELUMA et moyennant le prix de 246.666,66 EUR 

La SCI MELUMA deviendra associée de la SARL 2M DIFFUSION en remplacement de M 
SALVIAT

Il conviendra également de rectifier les statuts en raison d’une faute de frappe et l’indication 
sous le paragraphe « capital social » pour M SALVIAT 

A concurrence de 74 parts, portant les numéros 1 à 74 inclus Ci 75 parts
Le tableau indique à tort 75 parts, qu’il convient de rectifier pour indiquer 74 parts.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.
La résolution est adoptée.
Les présentes devront figurer au registre des délibérations de la société.





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100811105  
FR/FR/      

      
      
A MONTIGNAC-LASCAUX (Dordogne), 726 Route de Thonac, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Fabrice RENAUD, Notaire de la Société d’Exercice Libéral à 

Responsabilité Limitée « LASCAUX JURIS NOTAIRES », titulaire d'un Office 
Notarial à MONTIGNAC-LASCAUX (24290), 726 Route de Thonac., 

 
A REÇU le présent acte contenant AUGMENTATION DE CAPITAL 

SOCIAL 
 
A LA REQUETE DE : 
Monsieur Laurent SALVIAT, gérant de société, époux de Madame Valérie 

Gabrielle TACNET, demeurant à VALOJOULX (24290) 2749 lieu-dit Route du Caillou. 
Né à SARLAT-LA-CANEDA (24200) le 29 mai 1976. 
Marié à la mairie de VALOJOULX (24290) le 19 août 2017 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Fabrice RENAUD, notaire à 
MONTIGNAC, le 19 juin 2017. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
est présent à l’acte. 
 
Mademoiselle Méline SALVIAT, écolière, demeurant à VALOJOULX (24290) 

2749 route du Caillou. 
Née à SARLAT-LA-CANEDA (24200) le 19 août 2014. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
      
 
 

APPORTEUR(S) 

 

LE VINGT NEUF SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,



 2 

La Société dénommée SCI MELUMA, Société civile immobilière au capital de 
1000 €, dont le siège est à VALOJOULX (24290), Les Faux, identifiée au SIREN sous 
le numéro 820918076 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PERIGUEUX.             

SOCIETE 

 
 
Madame Valérie Gabrielle TACNET, employée, épouse de Monsieur Laurent 

SALVIAT, demeurant à VALOJOULX (24290) 2749 lieu-dit Route du Caillou. 
Née à LE CREUSOT (71200) le 18 avril 1975. 
Mariée à la mairie de VALOJOULX (24290) le 19 août 2017 sous le régime de 

la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Fabrice RENAUD, notaire à 
MONTIGNAC, le 19 juin 2017. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 

REPRESENTANT DE LA SOCIETE 

 
Régulièrement habilité à l'effet des présentes pour représenter ladite société 

aux termes de la délibération ci-après visée. 
 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Préalablement à l’augmentation de capital, la ou les parties déclarent : 

• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes. 

• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque. 

 

MINEUR ASSOCIE 

Mme Méline SALVIAT est mineur sous l'administration légale unique de ses 
parents M Laurent SALVIAT et Mme TACNET Valérie qui la représente.  

L’apport effectué en son nom n’entrant pas dans le cadre des dispositions de 
l’article 387-1 du Code civil, aucune autorisation particulière n'est nécessaire. 

Les parties précisent que l’apport à pour but d’unifier l’ensemble des 
participations dans une société holding pour en faciliter la gestion et la transmission. 

 

E X P O S E 

Préalablement aux présentes, il est exposé ce qui suit : 
 

CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE  

Constitution 
La société SCI MELUMA a été constituée conformément à la loi entre les 

requérants suivant acte reçu par le notaire soussigné le 4 Juin 2016 

Siège social 
Le siège social est fixé à VALOJOULX (24290), Les Faux. 

Capital social 
Le capital social est à ce jour intégralement libéré. 
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Il s’élève à un montant de 1000 €, divisé en 100 parts sociales de chacune dix 
euros (10,00 eur), réparties entre les associés de la manière suivante :  

Monsieur Laurent SALVIAT 
99 parts numérotées de 1 à 99 inclus          99 
Madame Valérie TACNET 
1 part numéro 100              1 
TOTAL             100 
 

Durée 
La durée de la société est de 99 années.  

Objet 
La société a pour objet :  
La société a pour objet : l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, 

la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, 
la location ou la mise à disposition gratuite et la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits immobiliers en question.      .  

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. 

Immatriculation 
La société est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 

PERIGUEUX sous le numéro 820918076 et identifiée au SIREN sous le numéro      . 

Absence de modification du pacte social 
Cette société, par rapport au pacte social originaire, n’a pas connu de 

modification. 

EXERCICE SOCIAL 

L’exercice social commence à courir le 1er janvier pour se terminer le 31 
décembre de chaque année 

 

DISPOSITIONS STATUTAIRES SUR L'AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les statuts prévoient en matière d'augmentation de capital ce qui suit 
littéralement rapporté : 

« Le capital peut, en vertu d’une décision extraordinaire de la collectivité des 
associés être augmenté en une ou plusieurs fois par : 

- la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports, en 
numéraire ou en nature. Les attributaires, s’ils n’ont pas la qualité d’associés, devront, 
préalablement, être agréés dans les conditions ci-après indiquées ;  

- l’incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par 
voie d’élévation de la valeur nominale des parts existantes ou par voie de créations de 
parts nouvelles attribuées gratuitement. » 

 

VALEUR INTRINSEQUES DES TITRES DE MELUMA 

La SCI MELUMA est actuellement composée de 100 parts sociales d’une 
valeur nominale de 10 euros à sa création. 

 
A ce jour le patrimoine de la société est composé de plusieurs biens 

immobiliers et à titre de passif du solde de plusieurs emprunts. 
L’ensemble représente un PATRIMOINE NET d’une valeur d’UN MILLION 

D’EUROS (1.000.000 EUR)  
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Soit une VALEUR INTRINSEQUE des parts de (1.000.000 / 100) = DIX 
MILLE EUROS (10.000 EUR) 

 

Les parties conviennent de diviser la valeur des apports effectués 
aux présentes par la valeur intrinsèque des parts de la SCI MELUMA afin 
de déterminer le nombre de titres nouvellement crées et attribuées à 
l’apporteur aux termes des présentes. 

 

ABSENCE DE PRIME D'EMISSION 

Aux termes de l'assemblée générale ci-après relatée, il a été décidé que 
les nouveaux titres émis le seraient à leur montant nominal sans que ce 
montant soit majoré d'une prime d'émission. 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

L'apporteur savoir : 
Pour Monsieur SALVIAT Laurent est actuellement membre de la société et 

détenteur de 99 titres numérotés 1 à 99 en pleine propriété, son projet d'apport et 
d’augmentation de capital par création de nouveaux titres sociaux à son bénéfice a 
été porté à la connaissance des membres de la société, en assemblée générale le 
13 septembre 2023 

 
Pour Mademoiselle SALVIAT Méline n’est pas associée, son projet d'apport et 

d’augmentation de capital par création de nouveaux titres sociaux à son bénéfice ainsi 
que son agrément a été porté à la connaissance des membres de la société, en 
assemblée générale le 13 septembre 2023 

 
Cette assemblée régulièrement convoquée et réunissant le quorum 

requis par les statuts a autorisé le même jour l’augmentation proposée. 
Elle figure au registre des délibérations. 
Une copie certifiée conforme de la délibération est annexée. 
 
CECI EXPOSE, il est passé à L'AUGMENTATION DE CAPITAL objet des 

présentes, par le ou les apporteurs à la société bénéficiaire : 
 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

APPORT DE TITRES SOCIAUX 

Monsieur Laurent SALVIAT fait apport à la société MELUMA des 
titres suivants en pleine propriété et tous entièrement libérés 

 
1°/ SARL 2M DIFFUSION  
SOIXANTE QUATORZE (74) parts sociales numérotées de 1 à 74 dans la 

société 2M DIFFUSION, SARL au capital de 15.000 € dont le siège est à 
MONTIGNAC LASCAUX (24290) 22 rue de Juillet. 

ISIREN 809.149.479 RCS PERIGUEUX 
 
Les titres d’une valeur unitaire de 3.333,33 EUR soit pour les 74 titres 

apportés : DEUX CENT QUARANTE SIX MILLE SIX CENT SOIXANTE SIX EUROS 
soixante-six cents (246.666,66 €) 

Ces titres ne sont actuellement grevés d’aucune inscription, et la société a 
consenti à leur apport aux termes d’une délibération en date du 13 septembre 2023. 
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2°/ SARL SALVIAT YVES ET FILS  
SEPT CENT VINGT (720) parts sociales numérotées de 41 à 304 inclus, et 

de 345 à 800 dans la société SALVIAT YVES ET FILS, SARL au capital de 8.000,00 
euros, dont le siège social est à VALOLOULX (24290), 2663 Route du Caillou, 
identification  

SIREN 450 672 746 RCS PERIGUEUX. 
 
Les titres d’une valeur unitaire de 1.562,50 Eur soit pour les 720 titres 

apportés  UN MILLION CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (1.125.000 €) 
Ces titres ne sont actuellement grevés d’aucune inscription, et la société a 

consenti à leur apport aux termes d’une délibération en date du 13 septembre 2023. 
 
L’ensemble des apports effectués par M Laurent SALVIAT représente 

une valeur de : UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE SIX 
CENT SOIXANTE SIX EUROS et soixante-six cents (1.371.666,66 EUR) 

 

Mademoiselle Méline SALVIAT fait apport à la société MELUMA des 
titres suivants en pleine propriété et tous entièrement libérés 

 
SARL SALVIAT YVES ET FILS  
QUATRE-VINGT (80) parts sociales numérotées de 1à 40 inclus, et de 305 

à 344 inclus dans la société SALVIAT YVES ET FILS, SARL au capital de 8.000,00 
euros, dont le siège social est à VALOLOULX (24290), 2663 Route du Caillou, 
identification  

SIREN 450 672 746 RCS PERIGUEUX. 
 
Les titres d’une valeur unitaire de 1.562,50 Eur soit pour les 80 titres apportés  

CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (125.000 €) 
Ces titres ne sont actuellement grevés d’aucune inscription, et la société a 

consenti à leur apport aux termes d’une délibération en date du 13 septembre 2023. 
 
L’ensemble des apports effectués par Mme Méline SALVIAT représente 

une valeur de : CENT VINGT CINQ MILLE EUROS (125.000,00 EUR) 
 
Pour la détermination du nombre de parts créées, les parties 

conviennent de se baser sur la valeur intrinsèque des titres actuels, déterminée 
suivant la valeur du patrimoine net de la société comme indiqué ci-dessus et de 
diviser la valeur des apports effectués aux présentes par la valeur intrinsèque 
des parts de la SCI MELUMA et sans établir de rompus. 

 

En conséquence il sera créé :  

Concernant l’apport par M Laurent SALVIAT : 1.371.666,66 EUR /10.000 
CENT TRENTE SEPT nouvelles parts    138 parts 

 
Concernant l’apport par Mlle MéLINE SALVIAT : 125.000 EUR /10.000 

EUR = DOUZE nouvelles parts     12 parts 
 

ATTRIBUTION DES DROITS SOCIAUX EN REMUNERATION DES APPORTS 

Le ou les apports qui précèdent sont consentis et acceptés moyennant 
l'attribution, aux apporteurs ci-après désignés, de CENT CINQUANTE  (150) parts 
sociales nouvelles de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, entièrement libérées et 
numérotées de 101 à 250 et réparties de la manière suivante : 

• À Monsieur Laurent SALVIAT à raison de CENT TRENTE-HUIT  (138) parts 
sociales numérotées de 101 à 138  138 parts 

• À Mademoiselle Méline SALVIAT à raison de DOUZE  (12) parts sociales 
numérotées de 139 à 150    12 parts 
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PROPRIETE – JOUISSANCE DES DROITS SOCIAUX 

L’apporteur sera propriétaire des titres concernés à compter de ce jour. 
Dès cette date, il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à 

ces titres. 
L’apporteur sera propriétaire des titres concernés à compter de ce jour. 
Dès cette date, il sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés à 

ces titres. 
L’apporteur aura seul droit aux dividendes mis en paiement pendant l'exercice 

en cours, et les exercices ultérieurs. 
 

DECLARATION SUR LES PLUS-VALUES 

Concernant les parts apportées par M Laurent SALVIAT 
Les dispositions contenues à l’article 151 octies B du Code général des 

impôts sont portées à la connaissance de l’apporteur. 
Cet article permet le report d’imposition des plus-values résultant de 

l’échange de droits et parts effectué à l’occasion de l’apport de tels droits ou 
parts à une société soumise à un régime réel d’imposition.  

Afin de bénéficier du report, l’apporteur doit être une personne physique 
exerçant une activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, à titre 
professionnel, au sens du IV de l’article 155 du même Code.  

L'application de ce report d'imposition est notamment subordonnée à la 
condition que les droits et parts apportés soient inscrits à l'actif du bilan du 
contribuable ou au tableau des immobilisations et soient nécessaires à l'exercice de 
son activité. L’inscription susmentionnée de titres simplement utiles à l’activité 
professionnelle ne permettant pas le report d’imposition (CE 13-7-2022, n°459899). 

Les titres reçus en rémunération de l'apport doivent également être 
nécessaires à l'exercice de l'activité de l'apporteur. 

En outre, la société bénéficiaire doit recevoir, à l'occasion de l'apport plus de 
50 % des droits de vote ou du capital de la société dont les droits et parts sont 
apportés. 

L'apporteur, connaissance prise des conditions, déclare vouloir bénéficier de 
ces dispositions et remplir les conditions attachées au report. 

 
Concernant les parts apportées par Mlle SALVIAT 
La société étant soumise à l'impôt sur les sociétés et en l'absence de contrôle 

par l'apporteur de cette dernière, un sursis d'imposition s'applique 
automatiquement aux plus-values sur les droits sociaux apportés 
conformément à l'article 150-0 B du Code général des impôts. 

Il est précisé que le sursis est également applicable aux échanges de droits 
sociaux avec soulte à condition que celle-ci n'excède pas 10 % de la valeur nominale 
des titres reçus. 

La soulte est toutefois imposée à concurrence de son montant, au titre de 
l'année de l'échange. 

En cas de vente ultérieure des titres reçus en rémunération de l’apport de 
droits sociaux, le sursis d’imposition de la plus-value expire, entraînant l’imposition 
immédiate de cette plus-value.  

Le gain net imposable est calculé à partir du prix ou de la valeur d’acquisition 
des titres échangés, le cas échéant diminué de la soulte reçue ou majoré de la soulte 
versée. 

L’ensemble est commenté au BOI-RPPM-PVBMI-30-10-20, 30-10-20-10 et 
30-10-20-20. 

 

CARACTERISTIQUES DE L'APPORT DE DROITS SOCIAUX 

La société bénéficiaire de l’apport ainsi que ses membres déclarent avoir 
connaissance des statuts régissant les titres de société apportés, et en avoir une 
copie en leur possession, et dispensent le notaire rédacteur d’en faire plus ample 
désignation. 
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Le droit de vote s’exercera conformément aux statuts ou, à défaut, 
conformément à la loi si les statuts n'étaient plus à jour de dispositions impératives. 

 

DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES A L'AGREMENT EN CAS D'APPORT 

Les statuts de la société prévoient un agrément préalable dans l’hypothèse du 
présent apport. 

Cet agrément a été obtenu aux termes d’une délibération de l’assemblée 
générale des membres de la société régulièrement convoquée en date du 13 
septembre 2023, dont une copie certifiée conforme par le représentant légal de ladite 
société est annexée. 

 

TITRES APPORTES NON SOUMIS A ENGAGEMENT DE CONSERVATION 

L'apporteur atteste que les titres qu'il apporte ne sont soumis à aucun 
engagement de conservation lié à l'article 787 B du Code général des impôts. 

 

NON SOUSCRIPTION A ENGAGEMENT COLLECTIF 

Averti des dispositions de l’article 787 B du Code général des impôts et 
compte tenu du nombre de titres sociaux qu'il détient consécutivement aux présentes, 
l'apporteur n'a pas exprimé le souhait de faire bénéficier actuellement ses héritiers, 
légataires ou donataires des avantages fiscaux liés à cet article. 

 

INTERVENTION DU REPRESENTANT DE LA SOCIETE BENEFICIAIRE – 
OPPOSABILIITE 

Au présent acte, intervient Madame TACNET Valérie Gabrielle, représentant 
de la société bénéficiaire, laquelle  

• confirme que la société n’a reçu aucune opposition et n’a connaissance 
d’aucun empêchement pouvant arrêter ou suspendre l’effet de la présente 
augmentation de capital ; 

• déclare au notaire soussigné ainsi qu’aux parties, qu’il reconnaît l'effectivité de 
l'apport et son opposabilité à la société, dispensant ainsi de la signification 
prévue par l’article 1690 du Code civil. 

 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Les statuts sont modifiés comme suit, par suite de l'apport ci-dessus constaté, 
le capital social étant désormais fixé à la somme de deux mille cinq cents euros 
(2 500,00 eur) et dorénavant divisé en deux cent cinquante  (250) titres sociaux de dix 
euros (10,00 eur) chacun. 

 

CAPITAL SOCIAL – NOUVELLE MENTION 

Le capital social est fixé à la somme de : DEUX MILLE CINQ CENTS 
EUROS (2 500,00 EUR) 

Il est divisé en 250 parts, de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, numérotées 
de 1 à 237 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir : 

Monsieur Laurent SALVIAT 
237 parts numérotées de 1 à 99 inclus et de _101 à 238 
CI             237 parts 
Madame Valérie TACNET 
1 part numéro 100             1 parts 
Mademoiselle Méline TACNET 
12 parts numérotées de 139 à 250           12 parts 
 
TOTAL            250 parts 
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Total égal au nombre de parts composant le capital social :  
 
Le représentant de la société déclare que les 150 sociales présentement 

créées sont souscrites en totalité et intégralement libérées, et qu'elles sont réparties 
entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus. 

 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Aux termes de l’assemblée générale du 13 septembre 2023 ci-annexée, les 
associés ont également convenu de modifier l’objet social par un ajout d’une autre 
activité, celle de détenir des participations dans d’autres sociétés, tous les 
associés étant présents ils confirment cette modification. 

Dorénavant l’objet social de la société sera le suivant : 

ARTICLE DEUXIEME - OBJET 

La société a pour objet :  
L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la 

transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location ou la mise 
à disposition gratuite et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question. 

De détenir des participations dans d’autres sociétés commerciales ou 
immobilières dans le but d’en assurer la gestion et également de fournir un 
support administratif ou technique à ses filiales. 

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. 

 
SUBROGE GERANT 
Les associés tous réunis aux présentes décident de nommer Mme Valérie 

TACNET épouse SALVIAT demeurant à VALOJOULX (24290) 2749 route de Sarlat 
en qualité de subrogé gérant. 

Pour une durée indéterminée, qui accepte cette mission. 
 
 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en l’office notarial. 

ENREGISTREMENT 

Les présentes sont soumises à la formalité de l'enregistrement, dans le 
mois de sa date au service de l'enregistrement dont dépend la résidence du notaire 
en vertu de l'article 635 1 1° du Code général des impôts. 

 

FISCALITE DES APPORTS 

APPORT PUR ET SIMPLE PAR UNE PERSONNE SOUMISE A L'IMPOT SUR LE REVENU 

Les apports recueillis par une société passible de l'impôt sur les sociétés sont 
assujettis à un droit de mutation lorsqu'ils sont effectués par une personne non 
soumise à cet impôt dans la mesure où ils ont pour objet conformément à l'article 809 
I 3° du Code général des impôts : 

• des immeubles ou biens assimilés (actions ou parts d'une société immobilière 
transparente) ; 
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• des droits immobiliers (usufruit, nue-propriété, droit d'usage et d'habitation, 
servitudes réelles) ; 

• un fonds de commerce ou une clientèle ; 

• un droit à un bail ou promesse de bail portant sur tout ou partie d'un 
immeuble. 

 

Les apports autres que ceux visés ci-dessus sont exonérés de droits 
(article 810 I du Code général des impôts) ainsi que les immeubles entrant dans 
le champ d’application de la TVA (article 810 IV du Code général des impôts). 

 
Lorsqu'il est dû, le droit de mutation est en principe perçu conformément à 

l'article 810 III du Code général des impôts : 

• pour les apports d'immeubles ou de droits immobiliers, au taux global de 5 % ; 

• pour les apports de fonds de commerce, de clientèles, de droits au bail ou à 
une promesse de bail, au taux global de 3 % sur la fraction comprise entre 
23 000 € et 200 000 € et de 5 % sur celle excédant 200 000 €, la fraction 
jusqu'à 23 000 € étant non imposable. Le droit est calculé sur la valeur vénale 
des biens concernés. Lorsque la propriété des biens est démembrée, la 
valeur de la nue-propriété et de l'usufruit est déterminée par application du 
barème de l'article 669 du Code général des impôts (BOI-ENR-DG-30 n°70). 
Sur demande de la société assortie d'une offre de garantie, le paiement du 
droit dû peut être fractionné en cinq annuités égales, moyennant le versement 
d'intérêts (articles 396, 399, 401 et 404 C du Code général des impôts, 
annexe 3). Cependant, en ce qui concerne les fonds, sont exclus de tout droit 
de mutation les apports : 

 de biens mobiliers corporels ou incorporels d'investissement 
(outillage, matériel, brevets…) ayant ouvert droit à déduction totale ou 
partielle de la TVA les ayant grevés ; 

 de marchandises en stock (BOI-ENR-AVS-40-10 n°20, 12-09-2012). 

 
L'apporteur des biens visés ci-dessus s'engage à conserver les droits 

sociaux reçus en contrepartie de l'apport pendant une durée de trois ans afin de 
bénéficier de l'exonération du droit de mutation.  

Toutefois, pour les immeubles et droits immobiliers, l'exonération est 
subordonnée à la condition qu'ils soient compris dans l'apport de l'ensemble des 
éléments d'actif immobilisé affectés à l'exercice d'une activité professionnelle, ce qui 
est le cas dans l'hypothèse d'une opération portant sur l'ensemble de l'entreprise. 

En cas de non-respect de l'engagement de conservation des titres, le droit de 
mutation est immédiatement exigible, sans possibilité de fractionnement. Tel est le 
cas lorsque, dans les trois ans, le chef d'entreprise cède ses droits sociaux ou lorsque 
la société procède dans le même délai au rachat des titres. Mais la reprise n'est pas 
effectuée en cas de décès de l'apporteur ou en cas de donation, si le donataire prend 
dans l'acte et respecte l'engagement de conserver les titres jusqu'au terme de la 
troisième année suivant l'apport. (Articles 809 I bis et 810 III du Code général des 
impôts). 

FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes seront supportés par la 
société, ainsi que son représentant l’y oblige. 

 

FORMALITES 

Les formalités d’usage tant fiscales que de publicité seront effectuées par les 
soins du notaire soussigné. 

Une copie authentique des présentes sera déposée au greffe du tribunal de 
commerce compétent via le guichet unique par le notaire soussigné. 
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AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix ; elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales et 
des peines correctionnelles encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation ainsi 
que des conséquences civiles édictées par l’article 1202 du Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention de la société, une copie 
authentique, sur support papier ou sur support électronique, des présentes 
qu'ultérieurement, notamment en cas de demande expresse de ce dernier, de son 
mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 
présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou une 
copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
Elles écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 
contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 
déraisonnables à l’endroit de l’une des parties. Par suite, elles ne pourront pas 
solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 
imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 
Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront pas 
été prévus aux termes des présentes. 

Le mécanisme de l’imprévision nécessite un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, et qui rend l’exécution du contrat 
excessivement onéreuse. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé 
par l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 
d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 
contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 
être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 
obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à 
moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si 
l'empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont 
libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 
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REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS 

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et 
financier et du décret numéro 2017-1094 du 12 juin 2017 ainsi que de l’ordonnance 
n°2020-115 du 12 février 2020, la société devra déposer lors de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés les informations relatives aux "bénéficiaires 
effectifs" ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’ils exercent sur la société.  

La définition du "bénéficiaire effectif" est la suivante : il s’agit de toute 
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des 
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de 
direction et de gestion au sein de la société. 

Dans la mesure où la présente opération entraînera la création d'un nouveau 
bénéficiaire effectif tel que défini ci-dessus, celui-ci est informé que la sanction du 
non-respect de cette obligation est le défaut de dépôt du document relatif au 
bénéficiaire effectif ou le dépôt d’informations inexactes ou incomplètes est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 7.500 euros amende (soit 37.500 euros pour les 
personnes morales) en application de l’article L 561-49 du Code monétaire et 
financier. 

Les personnes physiques déclarées coupables de l’infraction encourent 
également les peines d’interdiction de gérer ou de privation partielle des droits civils et 
civiques (article 131-26 et 131-27 du Code pénal). 

Les peines complémentaires figurant aux alinéas 1°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° de 
l’article 131-39 du Code pénal sont par ailleurs applicables aux personnes morales : 
dissolution, placement sous surveillance judiciaire, exclusion temporaire ou définitive 
des marchés publics, interdiction temporaire ou définitive de procéder à une offre au 
public des titres financiers ou de faire admettre ses titres aux négociations sur un 
marché réglementé, affichage de la décision prononcée ou sa diffusion par la presse 
écrite ou par tout moyen de communication au public par voie électronique. 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

DONT ACTE sans renvoi 
 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme SALVIAT Valérie 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à MONTIGNAC 
le 29 septembre 2023

M. SALVIAT Laurent a 
signé
à MONTIGNAC 
le 29 septembre 2023

et le notaire Me 
RENAUD FABRICE a 
signé
à MONTIGNAC 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS  
LE VINGT NEUF SEPTEMBRE
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La qualité d'associé est reconnue à celui des époux qui fait l'apport ou réalise 
l'acquisition.

La qualité d'associé est également reconnue, pour la moitié des parts 
souscrites ou acquises, au conjoint qui a notifié à la société son intention d'être 
personnellement associé. Lorsqu'il notifie son intention lors de l'apport ou de 
l'acquisition, l'acceptation ou l'agrément des associés vaut pour les deux époux. Si 
cette notification est postérieure à l'apport ou à l'acquisition, les clauses d'agrément 
prévues à cet effet par les statuts sont opposables au conjoint ; lors de la délibération 
sur l'agrément, l'époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas 
prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité.

Les dispositions du présent article ne sont applicables que dans les sociétés 
dont les parts ne sont pas négociables et seulement jusqu'à la dissolution de la 
communauté. »

ARTICLE 7 . CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de QUINZE MILLE EUROS 
(15.000,00 EUR).

Il est divisé en 150 parts de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, 
entièrement souscrites, numérotées de 1 à 150 attribuées aux associés en proportion 
de leurs apports, 

Suite à la cession de parts par Monsieur Eric ASRUBAL à Monsieur Laurent 
SALVIAT et à la Société EI 24 en date du 13 juillet 2017, 

Et suite à la cession de part par Monsieur Laurent SALVIAT à la société EI 24 
le 15 janvier 2018, avec effet rétroactif au 13 Juillet 2017.

La société MELUMA
A concurrence de 74 parts, portant les numéros 1 à 74 inclus
Ci 74 parts
La société EI 24
A concurrence de 76 parts, portant les numéros 75 à 150, inclus 
Ci 76 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 150 parts.
Etant observé que tous les apports en numéraire ont été entièrement libérés.

ARTICLE 8 . MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes les manières 
autorisées par la loi en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés.

La réduction du capital est autorisée par l'assemblée des associés statuant 
dans les conditions exigées pour la modification des statuts. En aucun cas, elle ne 
peut porter atteinte à l'égalité des associés.

Si l'augmentation de capital est réalisée, pour partie ou en totalité, par des 
apports en nature, la décision de la collectivité des associés constatant l'augmentation 
de capital et l'augmentation consécutive du capital ainsi que la modification des 
statuts, doit contenir l'évaluation de chaque apport, au vu d'un rapport annexé à cette 
décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné en 
justice sur requête du ou des gérants.

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 
propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés 
doivent décider, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait 
apparaître cette perte s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution 
n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la société 
est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel 
la constatation des pertes est intervenue de réduire son capital d'un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, 
les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 
égale à la moitié du capital social.






















